
 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
Archill Gladu, Maire 
 
Raphaël Benoît, siège #1 
Loisirs et famille 
Sécurité publique 
Centre Vacances Lac Simon 
APELSIMPO 
 
Caroline Lacasse, siège #2 
Loisirs et famille 
Ressources humaines et finances 
 
Mathieu Fecteau, siège #3 
Loisirs et famille 
 
Jean-René Côté, siège #4 
Urbanisme et environnement 
Travaux publics 
RRGMRP 
CCU 
 
Sylvain Naud, siège #5 
Urbanisme et environnement 
Substitut à la MRC de Portneuf 
Substitut à la RRGMRP 
CCU 
 
Marie-Ève Moisan, siège #6 
Pro-maire 
Sécurité publique 
Ressources humaines et finances 
Travaux publics 
 
ÉQUIPE DE LA MUNICIPALITÉ 
Serge Allaire, Directeur général 
Denis Grégoire, Travaux publics 
Nathalie Paquet, Trésorière adjointe 
Laurie Beaupré, Loisirs 
Nathalie Naud, Greffière, d.g.a. 
 
HORAIRE D’OUVERTURE 
Lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 
 
COORDONNÉES 
Téléphone : 418 337-6741 
Fax : 418 337-6742 
Courriel : saintleonard@derytele.com 
Loisirs : loisirstleonard@derytele.com 
Urbanisme : urbanisme@derytele.com 
Site Web : www.municipalite.st-leonard.qc.ca 
Adresse : 260, rue Pettigrew, Saint-Léonard,  

G0A 4A0 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Ordures : Vendredi aux 2 semaines 

Recyclage : Vendredi aux 2 semaines 

Matières organiques : Vendredi aux 4 semaines 
 
INCENDIE – AMBULANCE – POLICE : 911 
 
PRÉVENTION SUICIDE : 1 866 277-3553  

La chronique « Les séances du conseil en bref » qui vous communique 

les principales décisions est à titre d’information. Les résolutions 

sont, pour la plupart, résumées. Les procès-verbaux et les règlements 

sont disponibles pour consultation aux heures normales de bureau ou 

sur notre site Internet. Ces documents sont publics. 

PROCHAINE SESSION RÉGULIÈRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Lundi le 16 janvier 2023 à 19 h 

JOUR DE TOMBÉE POUR LE PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 

Jeudi le 26 janvier 2023 

Le 6 décembre 2022 # 688 



 

 

  

 

 

SESSION SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 24 OCTOBRE 2022 OÙ SONT PRÉSENTS(E) : 

M. Archill Gladu, maire, M. Raphaël Benoît, Mme Caroline Lacasse, M. Sylvain Naud et Mme Marie-Ève Moisan, conseillers(ères). 
 
Rang St-Antoine 
Autorisation est donnée à exécuter l’étalement granitaire sur le rang St-Antoine. 
 
Surplus asphalte trottoir 
L’entreprise Pont-Rouge Asphalte est mandatée à effectuer la réparation temporaire de deux trottoirs sur la rue Principale. 
 
Ponceau route Bédard 
Autorisation est donnée à l’entreprise MCB Construction à faire les travaux de réfection sur le ponceau de la route Bédard. 
 
Asphalte route Bédard 
Autorisation est donnée à faire les travaux d’asphaltage du ponceau de la route Bédard. 
 
Ponceau rang St-Antoine 
Le paiement de la facture de MCB Construction au montant de 10 660 $ plus taxes est accordé. 
 
 

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 7 NOVEMBRE 2022 OÙ SONT PRÉSENTS(E) : 

M. Archill Gladu, maire, M. Raphaël Benoît, Mme Caroline Lacasse, M. Jean-René Côté, M. Sylvain Naud et Mme Marie-Ève Moisan, 
conseillers(ères). 
 
Comptes à payer 
Autorisation pour le paiement des comptes à payer au montant de 164 564 $. 
 
ALON — cotisation déneigement 2022-2023 
La cotisation de 50 $ verser à l’ALON pour le premier versement pour le déneigement est accordée. 
 
Contrat d’entretien de PG Solutions et Accès-Cité Territoire 
La proposition de PG Solutions relativement au contrat d’entretien, au soutien des applications, au contrat d’entretien et du 
soutien des applications pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023 est acceptée. 
 
ESLJ — Demande de participation 
Un montant de 125 $ sera versé comme contribution financière pour la 31e édition de l’album des finissants de l’école secondaire 
Louis-Jobin. 
 
Dérogation mineure — 263, rue Leclerc 
La demande du 263, rue Leclerc a été traitée comme suit : 

• La demande de dérogation mineure portant sur l’implantation d’un garage privé isolé à 1.5 mètre du bâtiment principal et 
de ses annexes au lieu d’être à 2 mètres tel que prévu à l’article 7.2.2 du règlement de zonage est acceptée. 

• La demande de dérogation mineure portant sur l’implantation d’un garage privé isolé à 0.5 mètre de la ligne de terrain 
latérale droite au lieu d’être à 1 m tel que prévu à l’article 7.2.2 du règlement de zonage est refusée. 

• La demande de dérogation mineure portant sur l’implantation d’un garage privé isolé à 0.5 mètre de la ligne de terrain 
arrière au lieu d’être à 1 mètre tel que prévu à l’article 7.2.2 du règlement de zonage est refusée. 

• La demande de dérogation mineure portant sur l’implantation d’un avant-toit du garage privé isolé à 0.2 mètre de la ligne 
de terrain latérale droite au lieu d’être à 0.6 mètre tel que prévu à l’article 7.2.2 du règlement de zonage est refusée. 



 

 

• La demande de dérogation mineure portant sur l’implantation d’un avant-toit du garage privé isolé à 0.2 mètre de la ligne 
de terrain arrière au lieu d’être à 0.6 mètre tel que prévu à l’article 7.2.2 du règlement de zonage est refusée. 

 
Offre de service de EMS pour les égouts de la rue Principale 
Une étude préliminaire sera réalisée par l’entreprise EMS au sujet de la réfection de la portion du réseau d’égout en aval du 
poste de pompage de la rue Principale. 
 
Calvette rang St-Jean-Baptiste — PAVL-Volet entretien 
Du rechargement granitique sera fait dans les rangs St-Antoine et St-Jean-Baptiste. 
 
Demande de réduction de la limite de vitesse dans la route du Moulin 
La vitesse de la route du Moulin sera réduite de 70 à 50 km/heure. 
 
Déneigement supplémentaire à l’église 
Cette année, le Service des travaux publics s’occupera de l’entretien d’hiver du côté gauche de l’église. 
 
CAPSA — Demande d’un représentant municipal 
Le maire, M. Archill Gladu, représentera la municipalité de Saint-Léonard-de-Portneuf auprès de la CAPSA. 
 

Séance du conseil municipal 2023 

Lundi 16 janvier 2023 Lundi 6 février 2023 
Lundi 6 mars 2023 Lundi 3 avril 2023 
Lundi 1er mai 2023 Lundi 5 juin 2023 
Lundi 3 juillet 2023 Lundi 14 août 2023 
Mardi 5 septembre 2023 Lundi 2 octobre 2023 
Lundi 6 novembre 2023 Lundi 4 décembre 2023 

Les séances débuteront à 19 heures. 

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL POUR LES FÊTES 
 

Pour la période des Fêtes, le bureau de la municipalité 
sera fermé du 22 décembre 2022 au 4 janvier 2023 

inclusivement. 



 

 

 

RÈGLEMENT 485-22 
 
Avis public est par la présente donné par le soussigné, M. Serge Allaire, directeur général, de la municipalité de Saint-Léonard-
de-Portneuf à l’effet que le Conseil municipal de St-Léonard-de-Portneuf a adopté, à la séance ordinaire du 15 août 2022, le 
règlement # 485-22 modifiant le règlement de zonage numéro 400-12 afin d’actualiser les modalités relatives à l’architecture 
et aux matériaux de revêtement des constructions. 
 
Ce règlement entre en vigueur le jour de la publication du présent avis. 
 
Une copie de ce règlement est disponible pour consultation, au bureau de l’hôtel de ville situé au 260, rue Pettigrew Saint-
Léonard-de-Portneuf durant les heures de bureau.  
 
Saint-Léonard-de Portneuf, le 6 décembre 2022 
 
 
Serge Allaire 
Directeur général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTION DU BUDGET DE L'ANNÉE 2023 
ET DU PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 

 
AVIS PUBLIC est par la présente donné, à l’effet que le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Léonard-de-
Portneuf procèdera à l’adoption du budget de fonctionnement pour l’année 2023, lors d’une séance extraordinaire, 
qui sera tenue exclusivement à cette fin le 19 décembre 2022 à 19 h.  
 
Les délibérations du conseil et la période de questions lors de cette assemblée porteront exclusivement sur le budget.  
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné, à l’effet que le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Léonard-de-
Portneuf procèdera à l’adoption du programme triennal des immobilisations, lors d’une séance extraordinaire, qui 
sera tenue le 19 décembre 2022 à 19 h 15.  
 
Toute personne intéressée est invitée à assister à ces assemblées qui se tiendront à la salle du conseil située au 260, 
rue Pettigrew, Saint-Léonard-de-Portneuf, G0A 4A0 
 
Donné à Saint-Léonard-de-Portneuf, ce 6ième jour de décembre 2022 
 
 
Serge Allaire 
Directeur général 



 

 

 
 
 
 

PROCÉDURES POUR LES DEMANDES DE PERMIS 
 
L’inspecteur en urbanisme travaille à distance, la nouvelle façon pour faire une 
demande de permis est la suivante : 

1. Par courriel urbanisme@derytele.com (priorisé) 
2. Par téléphone 418 337-6741 poste 105 (en laissant un message sur la 

boîte vocale) 
3. En vous présentant au bureau municipal 

Merci de votre compréhension! 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À vendre 
 

VOUS ENTENDEZ UN SIFFLEMENT, UN BRUIT 

ANORMAL, DANS VOTRE SOUS-SOL?  

COMMUNIQUER AVEC NOUS!  UN PEU DE 

VIGILANCE PEUT ÉVITER DES COÛTS POUR LA 

MUNICIPALITÉ. 

28 tômes de La grande encyclopédie de la 

pêche par Grolier. 

Faites votre offre!!! 

418 337-6741 poste 104 



 

  



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 



 

 


